
Lucas BoELs, Notalre
soclété clvlle sous forme de sPrl

à Saint-GiIles-1ez-BruxelIes, chaussée de Charleroi, 74-76
R.Soc.civ. Bruxelles 194O

DONATION"- Dr 5256/PJ'tt/A 6L63
Lran mil neuf cent nonante-deux.
Le di-x-neuf mai.
Devant Nous, Maî.tre Lucas BOELS, Notaire résidant à Saint-
Gi1les- lez -Bruxef tes,
Et en présence des témoins j-nstrumentaires ci-après nom-
més :

- Monsieur Roger GuilJ-aume Joos, pensionné, demeurant à
Saint-Gi11es-1ez-Bruxe11es, rue Maurice Wilmotte. 57.
- Madame Alida Hubertine Marie Ghysen, sans profession,
épouse de Monsieur Léon Toussaint, demeurant à Saint-Gil-
les-1ez-Bruxelles, chaussée de Charleroi, L23A.

ONT COMPÀRU :
- Monsieur Àndré BEGHIN , retraité, né à Bruxelles, le dix

n janvier mil neuf cent or1ze, et son épouse, Madame Noë1e

s huit février mil neuf cent douze, demeurant à La Panne,
Bosduiflaan, 5.
Ces époux mariés sans avoir fait précéder leur union d'un
ontrat de mariage et déclarant nravoir pas soit apporté de

modification à leur régime matrimonial existant, soit mani-
festé leur volonté de maintenir sans changement leur régime, matrimonial.
ET

| 1. Madame Jenny Edith Elvire Clémentine BFGHIN , sans
! profession, née à Bruxelles, 1e quatre mai mil neuf cent

trente-quatre, épouse de Monsieur Maurice Àlphonse Florent
DECRU , retraité, né à Ixelles, 1ê vingt-cinq juillet mil
neuf cent trente-deux, demeurant ensemble à Schaerbeek, rue
des Chardons, 57.
Ces époux marj-és sous Ie régime de 1a communauté réduite
aux acquêts, aux termes de leur contrat de marJ-age reçu par
Ie notai-re Bauwens, à Bruxelles, Ie vingt-quatre janvier
mil neuf cent cinquante-cinq, ainsi qu'iI nous en a été
justifié par Ia producti-on d'une expédi-tion dudit contrat.
Régime non confirmé nj- modifié, ainsi déclaré.

,t '\ 2. Mademoiselle Denise Béatrice BEGHIN , secrétaire médi-':i cale, née à lxe11es, le dix-huit mars m:-t neuf cent trente-
neuf, célibataire, demeurant à Schaerbeek, rue des Char-
dons, 57 -
Monsieur et Madame Beghin-Roosens, ci-après dénommés "Ies
donateurs" font par J.es présentes donation entre vj-fs et
irrévocab1e, avec dispense de rapport et sans autre garan-
tie que ceI1e donnée ci-dessous au paragraphe "situation
hypothécaire" à chacun de leurs deux enfants, ci-après
dénommées "Ies donatairês", qui déclarent accepter, lâ
pleine propriété des bj-ens suivants :

À. DONATION A MADAME JENNY BEGHIN
COMMUNE DE SCHÀERBEEK
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